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Préfecture de la Région d'Ile de France,

Préfecture de Paris 

IDF-2023-11-13-00002

Convention de délégation de gestion entre le

préfet de la région d�Ile-de-France, préfet de

Paris et le préfet de département de la

Seine-Saint-Denis
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Secrétariat Général
aux politiques publiques

Convention de délégation de gestion
entre

Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris
Et

Le préfet de département de la Seine-Saint-Denis

Vu la loi de finances initiale pour 2023 et le décret portant répartition des crédits et découverts autorisés par la 

loi de finances ;

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’Etat
modifié ;

Vu le décret n° 2018-803 du 24 septembre 2018 modifiant le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à
la gestion budgétaire et comptable publique et autorisant diverses expérimentations ;

Vu l’arrêté du 1er février 2021 portant organisation des services de la préfecture et des sous-préfectures ;

Vu les crédits délégués par la Délégation interministérielle de la transformation publique (DITP)  sur le BOP 349
« Transformation publique »;

Vu  le  plan  d’actions  de  communication  concernant  les  politiques  prioritaires  du  Gouvernement-  chantiers
prioritaires présenté par la préfecture de département de la Seine-Saint-Denis ;

Vu le courrier du 18 septembre 2023 du directeur interministériel de la transformation publique et du directeur
du service d’information du Gouvernement concernant la valorisation des résultats du baromètre de l’action
publique ;

La présente convention est conclue entre :

- le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, désigné sous le terme de « délégant » d’une part ;
et
- le préfet de département de la Seine-Saint-Denis, désigné sous le terme de « délégataire » ;

Il est convenu ce qui suit :

Préambule :

Dans  le  cadre  du  programme  349  « transformation  publique »,  2  millions  d’euros  sont  consacrés  à  la
communication et à la valorisation des résultats dans le déploiement des politiques prioritaires du Gouvernement
(PPG). 
La DITP a délégué au préfet de la région d’Ile-de-France un montant de 158 416 € sur le BOP 349 
« Transformation publique » pour permettre aux préfectures de département franciliennes de financer les actions
de communication concernant les chantiers prioritaires. L'objectif de cette enveloppe consiste à mettre en valeur
des réussites territoriales en matière de politiques prioritaires du Gouvernement (PPG) par la production de
contenus éditoriaux dans le baromètre des résultats de l'action publique et de mettre en exergue les réussites
locales au plus près des Français.
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La présente convention est  établie de manière à organiser la mise en œuvre rapide et fluide des dispositifs
financés sur le programme 349, dont la gestion des opérations a été confiée aux préfectures de département.

I. – Mise à disposition et consommation des crédits de la mission Relance

I.1. Champ de la délégation

La direction du budget (DB) est responsable du programme (RPROG) 349 « Transformation  publique ».
La direction interministérielle de la transformation publique (DITP) assure un rôle de responsable de BOP pour 
le programme 349- Action 2 « Transformation publique », code d’activité 034902010104.

Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, est responsable de l’unité opérationnelle (RUO)  sur le
centre financier 0349-IDFR portant sur les crédits de communication PPG sur le périmètre régional.

I.2. Objet de la délégation de gestion

En application de l’article 2 du décret n°2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié et par le présent document, le
délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions précisées dans la présente
délégation de gestion au II ci-dessous, la réalisation de l’ordonnancement des dépenses relatives aux projets
sélectionnés sur le périmètre suivant :

P349 « Transformation publique »
0349-IDFR
Activité 034902010104

La mise à disposition des crédits s’opère par un droit de tirage des centres de coûts (préfectures de département)
selon un séquencement des AE et des CP établi par le préfet de département pour les projets retenus dans le cadre
du plan d’actions de communication départemental pour un montant total maximum de 19 802€ pour chaque
préfecture de département. 

Les AE doivent être engagés et les crédits de paiement payés d’ici la fin de l’année 2023. Le délégant assure le 
pilotage des AE et des CP et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au 
délégataire.

Pour les actes ordonnancés sur l’UO, le comptable assignataire est le directeur régional des finances publiques
d’Ile-de-France et de Paris (DRFIP).

1-3 Prestations accomplies par le délégataire
Le délégataire est chargé de l’exécution des décisions du délégant, s’agissant des actes énumérés ci-après. A ce
titre, la délégation emporte délégation de la fonction d’ordonnateur pour l’engagement, la liquidation et l’établis-
sement des ordres de payer et l’émission des titres de perception.

Le délégataire assure pour le compte du délégant, les actes suivants :
Il saisit et valide les engagements juridiques dans la limite de l’enveloppe de crédits qui lui est notifiée ;
Il saisit la date de notification des actes ;
Il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine de l’autorité en charge du contrôle budgétaire et de l’ordonnateur;
Il certifie le service fait ;
Il centralise la réception de l’ensemble des demandes de paiement ;
Il instruit, saisit et valide les demandes de paiement ;
Il saisit et valide les engagements de tiers et titres de perceptions ;
Il réalise en liaison avec les services du délégant les travaux de fin de gestion ;
Il assiste le délégant dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable et met en œuvre le contrôle interne 
comptable de premier niveau au sein de sa structure ;
Il réalise l’archivage des pièces qui lui incombe.
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Le délégataire est autorisé à subdéléguer à ses subordonnés, sous sa responsabilité, la validation des actes d’or-
donnancement.

II. – Obligations réciproques des parties

II.1. Obligations du délégant

Le délégant  autorise  le  délégataire  (préfets  de département),  à  consommer les  crédits  disponibles  sur  l’UO
régionale  0349-IDFR  dans  la  limite  de  l’enveloppe  qui  lui  a  été  notifiée  conformément  au  programme
d’opérations de son périmètre et selon un séquencement en AE/ CP établi par le délégataire.

A ce titre, le délégant notifie au délégataire

- sa dotation initiale des crédits

- l’état de consommation des crédits selon une périodicité trimestrielle.

Le délégant s’engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d’information dont le délégataire a besoin pour
l’exercice de sa mission.

Le  délégant  établit  en  lien  avec  le  délégataire,  les  paramétrages  et  les  habilitations  permettant  aux  agents
concernés, de réaliser l’ensemble des actes dans CHORUS Formulaires. Les actes de dépense et de recette seront
assurés sur délégation de gestion par la plateforme CHORUS.

Le délégant adresse une copie de cette convention de délégation de gestion à l’autorité en charge du contrôle
budgétaire et au comptable assignataire des paiements concernés.

II.2. Obligations du délégataire

Le délégataire s’engage à :

-exécuter la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et acceptées par lui.
-assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les moyens nécessaires à la bonne exécution
des prestations, à assurer la qualité comptable.
-fournir au délégant les informations demandées  et à l’avertir sans délai en cas d’indisponibilité des crédits.
-rendre compte de l’avancement du programme et des actions dont l’exécution est placée sous son autorité
- s’assurer du respect du montant délégué dans le cadre de son projet

Le délégataire rend compte, à partir de tout moyen, convenu entre les parties, des conditions de l’exécution du
projet  objet  de  la  présente  délégation (planning,  programme,  engagement  et  consommation des  crédits)  qui
devront obligatoirement respecter les jalons du plan de relance (engagements juridiques avant le 31 décembre
2021 et consommation des crédits de paiement avant le 31 décembre 2023).

III. Dispositions finales

La présente délégation de gestion est conclue pour l’année 2023 et peut être reconduite tacitement chaque année
en fonction des crédits délégués annuellement pour financer les besoins de communication dans le cadre de la
mise en œuvre des politiques prioritaires du Gouvernement. 
Le présent document prend effet à la date de sa signature par l’ensemble des parties concernées.
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente délégation, définie d'un commun ac-
cord entre les parties, fait l’objet d’un avenant dont un exemplaire est transmis aux destinataires mentionnés au §
II-1.
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La présente convention est publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-
France, préfecture de Paris, conformément à l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004.

Paris, le 13 novembre 2023

Signé, Le Préfet de la région d’Ile-de-France,
préfet de Paris

Marc GUILLAUME

Signé, Le préfet de la Seine-Saint-Denis

 Jacques WITKOWSKI
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Préfecture de la Région d'Ile de France,

Préfecture de Paris 

IDF-2023-11-10-00003

Convention de délégation de gestion entre le

préfet de la région d�Ile-de-France, préfet de

Paris et le préfet de département de

Seine-et-Marne
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Secrétariat Général
aux politiques publiques

Convention de délégation de gestion
entre

Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris
Et

Le préfet de département de Seine-et-Marne

Vu la loi de finances initiale pour 2023 et le décret portant répartition des crédits et découverts autorisés par la 

loi de finances ;

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’Etat
modifié ;

Vu le décret n° 2018-803 du 24 septembre 2018 modifiant le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à
la gestion budgétaire et comptable publique et autorisant diverses expérimentations ;

Vu l’arrêté du 1er février 2021 portant organisation des services de la préfecture et des sous-préfectures ;

Vu les crédits délégués par la Délégation interministérielle de la transformation publique (DITP)  sur le BOP 349
« Transformation publique »;

Vu  le  plan  d’actions  de  communication  concernant  les  politiques  prioritaires  du  Gouvernement-  chantiers
prioritaires présenté par la préfecture de département de Seine-et-Marne ;

Vu le courrier du 18 septembre 2023 du directeur interministériel de la transformation publique et du directeur
du service d’information du Gouvernement concernant la valorisation des résultats du baromètre de l’action
publique ;

La présente convention est conclue entre :

- le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, désigné sous le terme de « délégant » d’une part ;
et
- le préfet de département de Seine-et-Marne, désigné sous le terme de « délégataire » ;

Il est convenu ce qui suit :

Préambule :

Dans  le  cadre  du  programme  349  « transformation  publique »,  2  millions  d’euros  sont  consacrés  à  la
communication et à la valorisation des résultats dans le déploiement des politiques prioritaires du Gouvernement
(PPG). 
La DITP a délégué au préfet de la région d’Ile-de-France un montant de 158 416 € sur le BOP 349 
« Transformation publique » pour permettre aux préfectures de département franciliennes de financer les actions
de communication concernant les chantiers prioritaires. L'objectif de cette enveloppe consiste à mettre en valeur
des réussites territoriales en matière de politiques prioritaires du Gouvernement (PPG) par la production de
contenus éditoriaux dans le baromètre des résultats de l'action publique et de mettre en exergue les réussites
locales au plus près des Français.
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La présente convention est  établie de manière à organiser la mise en œuvre rapide et fluide des dispositifs
financés sur le programme 349, dont la gestion des opérations a été confiée aux préfectures de département.

I. – Mise à disposition et consommation des crédits de la mission Relance

I.1. Champ de la délégation

La direction du budget (DB) est responsable du programme (RPROG) 349 « Transformation  publique ».
La direction interministérielle de la transformation publique (DITP) assure un rôle de responsable de BOP pour 
le programme 349- Action 2 « Transformation publique », code d’activité 034902010104.

Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, est responsable de l’unité opérationnelle (RUO)  sur le
centre financier 0349-IDFR portant sur les crédits de communication PPG sur le périmètre régional.

I.2. Objet de la délégation de gestion

En application de l’article 2 du décret n°2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié et par le présent document, le
délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions précisées dans la présente
délégation de gestion au II ci-dessous, la réalisation de l’ordonnancement des dépenses relatives aux projets
sélectionnés sur le périmètre suivant :

P349 « Transformation publique »
0349-IDFR
Activité 034902010104

La mise à disposition des crédits s’opère par un droit de tirage des centres de coûts (préfectures de département)
selon un séquencement des AE et des CP établi par le préfet de département pour les projets retenus dans le cadre
du plan d’actions de communication départemental pour un montant total maximum de 19 802€ pour chaque
préfecture de département. 

Les AE doivent être engagés et les crédits de paiement payés d’ici la fin de l’année 2023. Le délégant assure le 
pilotage des AE et des CP et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au 
délégataire.

Pour les actes ordonnancés sur l’UO, le comptable assignataire est le directeur régional des finances publiques
d’Ile-de-France et de Paris (DRFIP).

1-3 Prestations accomplies par le délégataire
Le délégataire est chargé de l’exécution des décisions du délégant, s’agissant des actes énumérés ci-après. A ce
titre, la délégation emporte délégation de la fonction d’ordonnateur pour l’engagement, la liquidation et l’établis-
sement des ordres de payer et l’émission des titres de perception.

Le délégataire assure pour le compte du délégant, les actes suivants :
Il saisit et valide les engagements juridiques dans la limite de l’enveloppe de crédits qui lui est notifiée ;
Il saisit la date de notification des actes ;
Il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine de l’autorité en charge du contrôle budgétaire et de l’ordonnateur;
Il certifie le service fait ;
Il centralise la réception de l’ensemble des demandes de paiement ;
Il instruit, saisit et valide les demandes de paiement ;
Il saisit et valide les engagements de tiers et titres de perceptions ;
Il réalise en liaison avec les services du délégant les travaux de fin de gestion ;
Il assiste le délégant dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable et met en œuvre le contrôle interne 
comptable de premier niveau au sein de sa structure ;
Il réalise l’archivage des pièces qui lui incombe.
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Le délégataire est autorisé à subdéléguer à ses subordonnés, sous sa responsabilité, la validation des actes d’or-
donnancement.

II. – Obligations réciproques des parties

II.1. Obligations du délégant

Le délégant  autorise  le  délégataire  (préfets  de département),  à  consommer les  crédits  disponibles  sur  l’UO
régionale  0349-IDFR  dans  la  limite  de  l’enveloppe  qui  lui  a  été  notifiée  conformément  au  programme
d’opérations de son périmètre et selon un séquencement en AE/ CP établi par le délégataire.

A ce titre, le délégant notifie au délégataire

- sa dotation initiale des crédits

- l’état de consommation des crédits selon une périodicité trimestrielle.

Le délégant s’engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d’information dont le délégataire a besoin pour
l’exercice de sa mission.

Le  délégant  établit  en  lien  avec  le  délégataire,  les  paramétrages  et  les  habilitations  permettant  aux  agents
concernés, de réaliser l’ensemble des actes dans CHORUS Formulaires. Les actes de dépense et de recette seront
assurés sur délégation de gestion par la plateforme CHORUS.

Le délégant adresse une copie de cette convention de délégation de gestion à l’autorité en charge du contrôle
budgétaire et au comptable assignataire des paiements concernés.

II.2. Obligations du délégataire

Le délégataire s’engage à :

-exécuter la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et acceptées par lui.
-assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les moyens nécessaires à la bonne exécution
des prestations, à assurer la qualité comptable.
-fournir au délégant les informations demandées  et à l’avertir sans délai en cas d’indisponibilité des crédits.
-rendre compte de l’avancement du programme et des actions dont l’exécution est placée sous son autorité
- s’assurer du respect du montant délégué dans le cadre de son projet

Le délégataire rend compte, à partir de tout moyen, convenu entre les parties, des conditions de l’exécution du
projet  objet  de  la  présente  délégation (planning,  programme,  engagement  et  consommation des  crédits)  qui
devront obligatoirement respecter les jalons du plan de relance (engagements juridiques avant le 31 décembre
2021 et consommation des crédits de paiement avant le 31 décembre 2023).

III. Dispositions finales

La présente délégation de gestion est conclue pour l’année 2023 et peut être reconduite tacitement chaque année
en fonction des crédits délégués annuellement pour financer les besoins de communication dans le cadre de la
mise en œuvre des politiques prioritaires du Gouvernement. 
Le présent document prend effet à la date de sa signature par l’ensemble des parties concernées.
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente délégation, définie d'un commun ac-
cord entre les parties, fait l’objet d’un avenant dont un exemplaire est transmis aux destinataires mentionnés au §
II-1.
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La présente convention est publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-
France, préfecture de Paris, conformément à l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004.

Paris, le 10 novembre 2023

Signé, Le Préfet de la région d’Ile-de-France,
préfet de Paris

Marc GUILLAUME

Signé, Le préfet du département de Seine-et-Marne

Pierre ORY 
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Rectorat de l'académie de Paris

IDF-2023-11-06-00005

Arrêté n° 2023-109-RA relatif à l'enseignement

scolaire de l'académie de Paris portant

délégation de signature du Recteur de la région

académique Ile-de France, Recteur de

l'académie de Paris à ses chefs de service
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portant délégation de signature du Recteur de la région académique Ile-de France, Recteur de l'académie de Paris à ses chefs de
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ARRETE N° 2023-109-RA 
relatif à l’enseignement scolaire de l’académie de Paris 

 
du Recteur de la région académique Île-de-France, 

Recteur de l’académie de Paris, 
 

portant délégation de signature à ses chefs de service 
 
 
Vu le code de l’éducation et notamment ses articles R 222-1 et suivants, R 222-13 et suivants,  
R 222-19 et suivants, R 222-24 et suivants, R 222-25 et suivants, R 222-36-1 et suivants ; 

 
Vus les articles R 222-21 et D 222-22 du code de l’éducation ; 

 
Vu le décret du Président de la République du 22 juillet 2020 portant nomination de M. Christophe 
KERRERO en qualité de recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de l'académie de 
Paris ; 

 
Vu le décret du Président de la République du 4 novembre 2023 portant nomination de Mme Valérie 
BAGLIN-LE GOFF en qualité de directrice de l’académie de Paris à compter du 6 novembre 2023 ; 

 
Vu le décret du Président de la République en date du 10 octobre 2022 portant nomination de 
Madame Christelle GAUTHEROT en qualité de directrice académique des services de l’éducation 
nationale de Paris, chargé du 1er degré, à compter du 15 octobre 2022 ; 

 
Vu le décret du Président de la République en date du 19 février 2021 portant nomination de M. 
Jean-François BARLE, personnel de direction de classe normale, directeur académique adjoint des 
services de l'éducation nationale de Paris, à compter du 22 février 2021 ; 

 
Vu le décret du Président de la République en date du 26 septembre 2022 portant nomination de 
M. Sébastien TAVERGNE, en qualité de directeur académique adjoint des services de l'éducation 
nationale de Paris, à compter du 26 septembre 2022 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 05 février 2021 portant nomination, détachement et classement de Mme 
Florence MARY, inspectrice de l’éducation nationale hors classe, dans l’emploi d’adjointe au 
directeur académique des services de l’éducation nationale de Paris, chargée du 1er degré, à 
compter du 15 février 2021 ; 

 
Vu l’arrêté ministériel en date du 18 juillet 2022 portant nomination de Mme Delphine VIOT-
LEGOUDA, attachée d’administration de l’Etat hors classe, dans l’emploi de secrétaire générale de 
l’académie de Paris, en charge de l’enseignement scolaire, pour une première période de quatre 
ans, du 25 août 2022 au 24 août 2026 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 22 juin 2021 portant nomination et classement de M. Thibaut PIERRE, 
attaché d’administration hors classe, dans l’emploi d’adjoint au secrétaire général d’académie, 
directeur des ressources humaines de l’académie de Paris, pour une première période de quatre 
ans, du 1er juillet 2021 au 30 juin 2025 ; 
 

 
 
 

Rectorat de l'académie de Paris - IDF-2023-11-06-00005 - Arrêté n° 2023-109-RA relatif à l'enseignement scolaire de l'académie de Paris

portant délégation de signature du Recteur de la région académique Ile-de France, Recteur de l'académie de Paris à ses chefs de

service

14



 

 

Vu l’arrêté ministériel du 26 mai 2021 portant nomination et classement de Mme Emmanuelle 
GASCHAT, attachée d’administration hors classe, dans l’emploi d’administratrice de l’éducation 
nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, adjointe du directeur des ressources 
humaines en charge du second degré de l’académie de Paris, pour une première période de cinq 
ans, du 1er juillet 2021 au 30 juin 2026 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 29 juin 2021 portant nomination de Mme Zohra YAHIAOUI, attachée 
d’administration hors classe, dans l’emploi d’adjointe au secrétaire générale d’académie chargée du 
pôle programmation scolaire et moyens écoles et établissements au rectorat de l’académie de Paris 
pour une seconde et dernière période de 4 ans du 1er septembre 2021 au 31 août 2025 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 11 septembre 2020 portant nomination de Mme Myriam CHRISTIEN, 
administratrice de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche,  
 
 
 

ARRÊTE : 
 

 
Article 1 — En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christophe KERRERO, recteur de la région 
académique Île-de-France, recteur de l'académie de Paris, délégation générale de signature est 
donnée à Mme Valérie BAGLIN-LE GOFF, directrice de l’académie de Paris, pour toutes les 
questions relatives aux écoles, aux collèges, aux lycées et aux établissements d’éducation spéciale, 
à la formation et à la gestion des personnels affectés aux enseignements qui y sont dispensés, ainsi 
qu’à la formation continue des adultes, pour l’exercice des missions relatives au contenu et à 
l’organisation de l’action éducatrice ainsi qu’à la gestion des personnels et des établissements qui y 
concourent, pour toutes les décisions prises dans les matières entrant dans le champ de 
compétences du ministre chargé de l’éducation exercées à l’échelon de l’académie et des services 
départementaux de l’éducation nationale.  
 
 

Article 2 — En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christophe KERRERO, recteur de la région 
académique Île-de-France, recteur de l'académie de Paris, délégation générale de signature est 
accordée à Mme Delphine VIOT-LEGOUDA, secrétaire générale de l’enseignement scolaire, pour 
l’administration de l’académie, pour toutes les questions relatives aux écoles, aux collèges, aux 
lycées et aux établissements d’éducation spéciale, à la formation et à la gestion des personnels 
affectés aux enseignements qui y sont dispensés, ainsi qu’à la formation continue des adultes. 
 
 

Article 3 — En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie BAGLIN-LE GOFF, directrice de 
l’académie de Paris, pour les affaires relevant de leurs compétences, délégation est donnée à Mme 
Christelle GAUTHEROT, directrice académique des services de l’éducation nationale de Paris 
(écoles et collèges). 
 
 

Article 4 — En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Christelle GAUTHEROT, directrice 
académique des services de l’éducation nationale de Paris (écoles et collèges), la délégation de 
signature qui lui est accordée à l’article 3 sera exercée par ses adjoints, M. Sébastien TAVERGNE, 
directeur académique adjoint des services de l'éducation nationale de Paris. 
 
 

Article 5 — En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Delphine VIOT-LEGOUDA, secrétaire 
générale de l’enseignement scolaire, délégation est donnée à M. Thibaut PIERRE, à Mme Zohra 
YAHIAOUI et à Mme Myriam CHRISTIEN, secrétaires généraux adjoints. 
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Article 6 — En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thibaut PIERRE, secrétaire général adjoint, 
directeur des ressources humaines, délégation est donnée à Mme Emmanuelle GASCHAT, adjointe 
du directeur des ressources humaines pour les questions relatives au 2nd degré et à M. Yohann 
PRUNIER, directeur des ressources humaines adjoint en charge du premier degré et chef de la 
division des personnels enseignants du 1er degré public pour les questions relatives au 1er degré.  
 
 

Article 7 — En cas d’absence de Mme Valérie BAGLIN-LE GOFF et de Mme Delphine VIOT-
LEGOUDA et en cas d’absence ou d’empêchement de M. Thibaut PIERRE, Mme Zohra YAHIAOUI 
et Mme Myriam CHRISTIEN, délégation est accordée aux chefs de division du rectorat, dans la 
limite de leurs attributions respectives :  
 
M. Christian ANTHEAUME, chef de la division de l’intendance et de la logistique (DIL),  

Mme Charlotte BAUER, cheffe de la division des personnels enseignants du privé (DEP), 

Mme Elyane CLAUDE, cheffe du service de la coordination paye et du bureau du chômage (SCP), 

M. Jonathan DUVAL, chef du service statistique académique (SSA), 

M. Tichan GAJU, chef du bureau des personnels d’encadrement (BPE),  

M. Benoît GELINEAU, chef de la division des affaires juridiques (DAJ)  

                                et chef du service inter-académique des affaires juridiques (SIAJ), 

M. Etienne GUILLAUME, chef du pôle organisation scolaire, 

M. Philippe GUIRAN, responsable administratif de l’Ecole Académique de Formation continue, 
 

M. Christophe HARNOIS, chef de la division des personnels administratifs, techniques, sociaux et 

de santé (DPATSS), 

M. Stéphane JEUDY, chef de la division des personnels du supérieur (DPSUP), 

M. David MALRIC, chef de la division des personnels enseignants du second degré public (DPE), 

Mme Stéphanie MECHINE, cheffe du service des affaires médicales et sociales (SAMS) 

M. Jean-Luc MORVAN, chef du bureau des pensions,  

M. Jérôme POISON, chef de la division des affaires financières (DAF), 

M. Bully SYLVAIN, chef du bureau de l’assistance éducative et des contrats aidés (BACA), 

M. Félix VILLATTE, chef de la division de la vie de l’élève (DVE). 

 

Article 8 — L’arrêté n° 2023-107-RA relatif à l’enseignement scolaire de l’académie de Paris en 
date du 15 septembre 2023 est abrogé. 
 
 

Article 9 — La secrétaire générale de l’enseignement scolaire de l’académie de Paris est chargée 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région d'Île-de-France, préfecture de Paris. 
 
Fait à Paris, le 6 novembre 2023 

 
                                                                                                         
 
                              
                              
                                                                                                                                     Signé 
 

Christophe KERRERO 
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Arrêté n° 2023-110-RA 
 

portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire  
dans le cadre des programmes 139, 140, 141 et 230, 723 et de l’unité opérationnelle  

du BOP 214 0214-IDFR-PARI 
 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE ILE-DE-FRANCE, 

RECTEUR DE L’ACADEMIE DE PARIS 
 
 
 

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

Vu le code de l'éducation et notamment les articles R222-19 et suivants ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret du Président de la République du 22 juillet 2020 portant nomination de M. Christophe 
KERRERO en qualité de recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de l'académie de Paris ; 

Vu le décret du Président de la République du 4 novembre 2023 portant nomination de Mme Valérie 
BAGLIN-LE GOFF en qualité de directrice de l’académie de Paris à compter du 6 novembre 2023 ; 

Vu l’arrêté du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité pour la désignation des ordonnateurs 
secondaires et de leurs délégués en ce qui concerne le ministère de l’éducation nationale ; 

Vu l’arrêté du 26 juillet 2019 relatif aux règles de la comptabilité budgétaire de l’Etat pris en application de 
l’article 54 du décret 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 

Vu l’arrêté n° IDF-2020-12-24-04 du 24 décembre 2020 portant délégation de signature à M. Christophe 
KERRERO, recteur de la région académique Île-de-France, recteur de l'académie de Paris, en matière 
d’ordonnancement secondaire ; 

Vu l’arrêté ministériel en date du 18 juillet 2022 portant nomination de Mme Delphine VIOT-LEGOUDA, 
attachée d’administration de l’Etat hors classe, dans l’emploi de secrétaire générale de l’académie de 
Paris, en charge de l’enseignement scolaire, pour une première période de quatre ans, du 25 août 2022 
au 24 août 2026 ; 
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ARRÊTE 
 

 
Article 1er — En matière d'ordonnancement secondaire, en cas d’absence ou d’empêchement, M. le 
recteur Christophe KERRERO subdélègue la signature qui lui est accordée à Mme Valérie BAGLIN-LE 
GOFF, directrice de l’académie de Paris : 

 

I - En qualité de responsable de budget opérationnel de programme, à l’effet de : 

a. Recevoir les crédits des programmes suivants : 

- « enseignement privé du premier et du second degrés » (n° 139) ; 
- « enseignement scolaire public du premier degré » (n° 140) ; 
- « enseignement scolaire public du second degré » (n° 141) ; 
- « vie de l’élève » (n° 230). 
 
b. Répartir ces crédits entre les services responsables d'unités opérationnelles, chargés de leur exécution. 

c. Procéder à des réallocations en cours d'exercice budgétaire entre les services responsables d’unités 
opérationnelles. 
 
 
II – En qualité de responsable d'unités opérationnelles, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, 
tous arrêtés, décisions, pièces ou conventions, y compris ceux relatifs à la prescription quadriennale, pour 
procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat dans le cadre des 
programmes suivants : 
 
- « enseignement privé du premier et du second degrés » (n° 139) ; 
- « enseignement scolaire public du premier degré » (n° 140) ; 
- « enseignement scolaire public du second degré » (n° 141) ; 
- « vie de l’élève » (n° 230) ; 
- « soutien de la politique de l’éducation nationale » (n° 214),  
     pour ce qui concerne l’unité opérationnelle 0214-IDFR-PARI ; 
 
 
III - A l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et dans la limite des plafonds de dépenses qui lui 
auront été notifiés par le préfet de la région d’Île-de- France, toutes pièces pour procéder à 
l’ordonnancement secondaire des dépenses de l’Etat dans le cadre du programme suivant : 
- « Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’Etat » (n° 723). 
 
 
IV - La présente subdélégation de signature porte sur toutes les pièces relatives à la passation et à 
l’exécution des accords-cadres et des marchés publics passés dans le cadre des programmes visés à 
l’article 1er, y compris les arrêtés relatifs à la composition et au mode de fonctionnement des jurys de 
concours. 

 

Article 2 — En matière d'ordonnancement secondaire, en cas d’absence ou d’empêchement, M. le recteur 
Christophe KERRERO subdélègue la signature qui lui est accordée à Mme Delphine VIOT-LEGOUDA, 
secrétaire générale de l’enseignement scolaire : 

I - En qualité de responsable de budget opérationnel de programme, à l’effet de : 

a. Recevoir les crédits des programmes suivants : 

- « enseignement privé du premier et du second degrés » (n° 139) ; 
- « enseignement scolaire public du premier degré » (n° 140) ; 
- « enseignement scolaire public du second degré » (n° 141) ; 
- « vie de l’élève » (n° 230). 
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b. Répartir ces crédits entre les services responsables d'unités opérationnelles, chargés de leur exécution. 

c. Procéder à des réallocations en cours d'exercice budgétaire entre les services responsables d’unités 
opérationnelles. 

 

II – En qualité de responsable d'unités opérationnelles, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, 
tous arrêtés, décisions, pièces ou conventions, y compris ceux relatifs à la prescription quadriennale, pour 
procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat dans le cadre des 
programmes suivants : 

 
- « enseignement privé du premier et du second degrés » (n° 139) ; 
- « enseignement scolaire public du premier degré » (n° 140) ; 
- « enseignement scolaire public du second degré » (n° 141) ; 
- « vie de l’élève » (n° 230) ; 
- « soutien de la politique de l’éducation nationale » (n° 214),  
     pour ce qui concerne l’unité opérationnelle 0214-IDFR-PARI ; 

 
 
III - A l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et dans la limite des plafonds de dépenses qui lui 
auront été notifiés par le préfet de la région d’Île-de- France, toutes pièces pour procéder à 
l’ordonnancement secondaire des dépenses de l’Etat dans le cadre du programme suivant : 
- « Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’Etat » (n° 723). 

 
 
IV - La présente subdélégation de signature porte sur toutes les pièces relatives à la passation et à 
l’exécution des accords-cadres et des marchés publics passés dans le cadre des programmes visés à 
l’article 2, y compris les arrêtés relatifs à la composition et au mode de fonctionnement des jurys de 
concours. 
 

Article 3 — En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Delphine VIOT-LEGOUDA, secrétaire générale 
de l’enseignement scolaire, délégation est donnée à M. Thibaut PIERRE, à Mme Zohra YAHIAOUI et à 
Mme Myriam CHRISTIEN, secrétaires généraux adjoints.  

 

Article 4 — En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thibaut PIERRE, secrétaire général adjoint, 
directeur des ressources humaines, délégation est donnée à Mme Emmanuelle GASCHAT, adjointe du 
directeur des ressources humaines pour les questions relatives au 2nd degré, dans la limite de ses 
attributions.  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thibaut PIERRE, délégation est donnée à M. Yohann 
PRUNIER, adjoint au directeur des ressources humaines pour les questions relatives au premier degré, 
dans la limite de ses attributions. 

 
 
Article 5 – Pôle ressources humaines : 
 
Article 5.1 — Dans la limite des attributions du service de la coordination paye (SCP), pour les opérations 
liées aux programmes et aux unités opérationnelles cités à l’article 2, en cas d’absence ou d’empêchement 
des personnes mentionnées aux articles 1 à 4 du présent arrêté, délégation est donnée à Mme Elyane 
CLAUDE, cheffe du service de la coordination paye, à l’effet de signer les décisions d’opposition et de 
relèvement de la prescription quadriennale des créances sur l’Etat, les actes d’engagement de l’académie 
de Paris relatifs aux dépenses et aux recettes des personnels administratifs, techniques, ouvriers et de 
service, sociaux et de santé, et de personnels enseignants, d’éducation, d’orientation, de direction, 
d’inspection (rémunérations principales et accessoires), imputées sur le titre 2 des crédits du ministère de 
l'éducation nationale et de la jeunesse. 
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Article 5.2 — Dans la limite des attributions de la division des personnels enseignants du privé (DEP), 
pour les opérations liées au programme et à l’unité opérationnelle du BOP 139, en cas d’absence ou 
d’empêchement des personnes mentionnées aux articles 1 à 4 du présent arrêté, délégation est donnée à 
Mme Charlotte BAUER, en qualité de cheffe de la division des personnels enseignants du privé et dans 
la limite de ses attributions, à l’effet de signer les actes d’engagement des dépenses de l’académie de 
Paris relatives aux dépenses de personnels concernant les maîtres des établissements privés liés à l’Etat 
par contrat, pour l’enseignement du 1er et du 2nd degré (rémunérations principales et accessoires) 
imputées sur le titre 2 des crédits du ministère de l’éducation nationale et de la jeunesse. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Charlotte BAUER, cheffe de la division des personnels 
enseignants du privé, la délégation de signature qui lui est donnée au titre du présent arrêté sera exercée 
par : 

 
- M. Jérôme DORVAL, adjoint à la cheffe de division : 

- Mme Zahia LEGAL, cheffe de bureau DEP 1 (gestion individuelle et collective du 1er degré privé) : 

- Mme Claudie BOUSCAL, cheffe de bureau DEP 2 (gestion collective du 2e degré privé) : 

- M. Yann BRACHET, chef du bureau DEP 3 (gestion individuelle des enseignants du 2nd degré privé). 

 
 
Article 5.3 — Dans la limite des attributions du service des affaires médicales et sociales (SAMS), pour 
les opérations liées au programme et à l’unité opérationnelle du BOP 139 et à ses unités opérationnelles 
et pour les opérations liées à l’unité opérationnelle 0214-IDFR-PARI, en cas d’absence ou d’empêchement 
des personnes mentionnées aux articles 1 à 4 du présent arrêté, délégation est donnée à,  Mme Stéphanie 
MECHINE, cheffe du service des affaires médicales et sociales, à l’effet de signer les mandatements des 
dépenses d’action sociale de l’académie de Paris afférents aux crédits du ministère de l’éducation 
nationale de l’enseignement supérieur et de la recherche imputés sur les titres 2 et 3 de la loi du 1er août 
2001. 
 

 
Article 5.4 — Dans la limite des attributions de la division des personnels enseignants du 1er degré public 
(DE), pour les opérations liées au programme et à l’unité opérationnelle du BOP 140, en cas d’absence 
ou d’empêchement des personnes mentionnées aux articles 1 à 3 du présent arrêté, délégation est 
donnée à M. Yohann PRUNIER, directeur des ressources humaines adjoint chargé du premier degré et 
chef de la division des personnels enseignants du 1er degré public, pour les questions relatives au premier 
degré pour l'académie de Paris, à l’effet de signer les actes d’engagement des dépenses de personnels 
de l’enseignement du premier degré (rémunérations principales et accessoires) imputées sur le titre 2 des 
crédits du ministère de l’éducation nationale et de la jeunesse. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Yohann PRUNIER, directeur des ressources humaines 
adjoint chargé du premier degré et chef de la division des personnels enseignants du 1er degré public, 
pour les questions relatives au premier degré, la délégation de signature qui lui est donnée au titre du 
présent arrêté sera exercée par : 
 
- Mme Amel BENREGUIG, adjointe au chef de division ; 

- Mme Karen BOUCHERON-DIDRY, cheffe de bureau DE1 ; 

- M. Frédéric LE MEUR, chef de bureau DE2 ; 

- Mme Isabelle CHEVRIER, cheffe de bureau DE3. 

 
Article 5.5 — Dans la limite des attributions du bureau de l’assistance éducative et des contrats aidés 
(BACA), pour les opérations liées au programme et à l’unité opérationnelle du BOP 230, en cas d’absence 
ou d’empêchement des personnes mentionnées aux articles 1 à 4 du présent arrêté, délégation est 
donnée à M. Bully SYLVAIN, chef du service du BACA, à l’effet de signer les actes d’engagement des 
dépenses de personnels d’assistance éducative du premier et du second degré (rémunérations principales 
et accessoires) imputées sur le titre 2 et hors titre 2 des crédits du Ministère de l’éducation nationale et de 
la jeunesse. 
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Article 5.6 — Dans la limite des attributions du bureau des personnels d’encadrement (BPE), pour les 
opérations liées aux programmes et aux unités opérationnelles des BOP 140 et 141, en cas d’absence ou 
d’empêchement des personnes mentionnées aux articles 1 à 4 du présent arrêté, délégation est donnée 
à M. Tichan GAJU, chef du bureau des personnels d’encadrement, à l’effet de signer les mandatements 
des dépenses de l’académie de Paris afférents aux crédits du ministère de l’éducation nationale et de la 
jeunesse imputés sur les titres 2 de la loi du 1er août 2001. 

 
 

Article 5.7 — Dans la limite des attributions de la division des personnels enseignants du second degré 
public (DPE), pour les opérations liées aux programmes et aux unités opérationnelles des BOP 141 et 
230, en cas d’absence ou d’empêchement des personnes mentionnées aux articles 1 à 4 du présent 
arrêté, délégation est donnée à M. MALRIC David, chef de la division des personnels enseignants du 
second degré public, pour la gestion des personnels enseignants, d’éducation et d’orientation du second 
degré public, à l’effet de signer, pour l'académie de Paris, les actes d’engagement des dépenses de 
personnels enseignants, d’éducation et d’orientation du second degré (rémunérations principales et 
accessoires). 

Ces dépenses sont imputées sur le titre 2 des crédits du ministère de l'éducation nationale et de la 
jeunesse. 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. MALRIC David, chef de la division des personnels 
enseignants du second degré public, la délégation de signature qui lui est donnée à l’article précédent 
sera exercée, dans la limite de leurs attributions, par : 
 

- Mme Lynda AMARA, adjointe au chef de division ; 

- M. Stéphane SURYOUS, chef de bureau DPE 1 ; 

- Mme Sarah NICOLAS, cheffe de bureau DPE 2, adjointe au chef de division ; 

- Mme Christelle MAKOUNDZI-WOLO, cheffe de bureau DPE 3 ; 

- M. Bernard SINOLECKA, chef de bureau DPE 5 ; 

- M. Guillaume PRIME, chef de bureau DPE 6. 

 
 

Article 5.8 — Dans la limite des attributions de la division des personnels administratifs, techniques, 
sociaux et de santé (DPATSS), pour les opérations liées aux programmes et aux unités opérationnelles 
des BOP 141 et 230 et pour les opérations liées à l’unité opérationnelle 0214-IDFR-PARI, en cas 
d’absence ou d’empêchement des personnes mentionnées aux articles 1 à 4 du présent arrêté, délégation 
est donnée à M. Christophe HARNOIS, chef de la division des personnels administratifs, techniques, 
sociaux et de santé, à l’effet de signer les actes d’engagement des dépenses des personnels 
administratifs, techniques, sociaux et de santé (rémunérations principales et accessoires) affectés dans 
les services, les établissements publics locaux d’enseignement et les établissements d’enseignement 
supérieur. 
Ces dépenses sont imputées sur le titre 2 des crédits du ministère de l'éducation nationale et de la 
jeunesse. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christophe HARNOIS, chef de la DPATSS, la délégation de 
signature qui lui est donnée au titre du présent arrêté sera exercée par : 
 

- Mme Emmanuelle VALEMBERT, cheffe de la DPATSS 1 ; 

- Mme Christine BATAILLE, cheffe de la DPATSS 2 ; 

- Mme Bérénice FOURLINNIE, cheffe de la DPATSS 3 ; 

- Mme Géraldine ROZMAN, cheffe de la DPATSS 5, adjointe au chef de division. 

 
 

Article 5.9 – Dans la limite des attributions de la cellule des ressources humaines de proximité liées aux 
programme 139,140,141 et 230, en cas d’absence ou d’empêchement des personnes mentionnées aux 
articles 1 à 4 du présent arrêté, délégation est donnée à madame Céline GUENOLE, correspondante 
handicap académique, à l’effet de signer des actes d’engagement des dépenses pour les commandes de 
matériel et prestations, à hauteur de 3000 euros, imputées sur le titre 2 des crédits du Ministère de 
l’éducation nationale. 
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Article 6 – Pôle programmation scolaire, pilotage et fonctions supports : 

 
 
Article 6.1 — Dans la limite des attributions de la division de l'organisation et de la programmation 
scolaires (DOPS), pour les opérations liées au programme et à l’unité opérationnelle du BOP  140, en cas 
d’absence ou d’empêchement des personnes mentionnées aux articles 1 à 3 du présent arrêté, délégation 
est donnée, délégation est donnée à M. Etienne GUILLAUME, chef du pôle organisation scolaire, à l’effet 
de signer les actes d’engagement des dépenses des moyens afférents aux actions et aux partenariats 
pédagogiques de l’enseignement du 1er degré public, dépenses imputées sur le titre 3 des crédits du 
ministère de l’éducation nationale et de la jeunesse. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Etienne GUILLAUME, chef du pôle organisation scolaire, la 
délégation de signature qui lui est donnée au titre au présent article sera exercée par Mme Laurence 
OLIVIER, cheffe du bureau DOPS 3. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Etienne GUILLAUME, chef du pôle organisation scolaire, la 
délégation de signature qui lui est donnée au titre au présent article sera exercée par M. Pierre ALEXIS, 
adjoint à la division de l’organisation et la programmation scolaires, dans la limite de ses attributions.  

 
 
Article 6.2 — Dans la limite des attributions de la division de l'organisation et de la programmation 
scolaires (DOPS), pour les opérations liées aux programmes et aux unités opérationnelles des BOP 141 
et 230 et pour les opérations liées à l’unité opérationnelle 0214-IDFR-PARI, en cas d’absence ou 
d’empêchement des personnes mentionnées aux articles 1 à 3 du présent arrêté, délégation est donnée 
à  M. Etienne GUILLAUME, chef du pôle organisation scolaire, à l’effet de signer les engagements et 
mandatements des dépenses et les ordres de recettes afférents aux crédits du ministère de l’éducation 
nationale et de la jeunesse imputés sur les titres 2, 3 et 6 de la loi du 1er août 2001. 
 
 
Article 6.3 — Dans la limite des attributions du Service de l’Organisation et de la Programmation Scolaire 
du Privé sous contrat et hors contrat (SOPSP), pour les opérations liées au programme et à l’unité 
opérationnelle du BOP 139, en cas d’absence ou d’empêchement des personnes mentionnées aux 
articles 1 à 3 du présent arrêté, délégation est donnée à M. Etienne GUILLAUME, chef du pôle 
organisation scolaire, à l’effet de signer les actes d’engagement des dépenses de l’académie de Paris 
relatives aux subventions attribuées aux établissements privés sous contrat, pour l’enseignement du 1er 
et 2nd degré, et relatives aux aides en faveur des élèves, imputées sur le titre 3 et 6 des crédits du ministère 
de l’éducation nationale et de la jeunesse. 
 
 
Article 6.4 — Dans les limites des attributions de la division des affaires financières (DAF), pour les 
opérations liées aux programmes et aux unités opérationnelles cités à l’article 2, en cas d’absence ou 
d’empêchement des personnes mentionnées aux articles 1 à 3 du présent arrêté, délégation est donnée 
à M. Jérôme POISON, chef de la division des affaires financières, à l’effet de signer, au titre des opérations 
de validation, les engagements juridiques, les certifications du service fait, les demandes de paiement et 
les ordres de recette de l’académie de Paris afférents aux crédits du ministère de l’éducation nationale et 
de la jeunesse imputés sur les titres 2, 3, 5, 6 de la loi du 1er août 2001. 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jérôme POISON, chef de la division des affaires financières, 
la délégation de signature qui lui est donnée aux articles précédents sera exercée, au travers des seuls 
actes de validation CHORUS, dans la limite de leurs attributions, par : 
 
- Mme Marianne BICORNE, attachée d’administration de l’Etat ; 

- M. Jérôme BIHRY, SAENES ; 

- M. Laurent CHEKOUN, SAENES ; 

- M. Charles CHICOT, attaché d’administration de l’Etat ;  

- M. Florent DI CARLO, attaché d’administration de l’Etat ; 
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- Mme Laurence GUANNEL, SAENES ; 

- Mme Hind IDMBARK, agent contractuel ; 

- Mme Sandy LECLERC, SAENES ; 

- M. Philippe LUKOMSKI, SAENES ; 

- Mme Feiza MEDJAHDI, SAENES ; 

- Mme Audrey MEYNIER, SAENES ; 

-  Mme Béatrice MERCIER ;  

- Mme Aurélie OBITZ, SAENES ; 

- M. Mhoumadi SOULAIMANA, SAENES ; 

- Mme Julienne THRASIBULE, SAENES. 

 
 

Article 6.5 — Dans la limite des attributions de la division de l’intendance et de la logistique (DIL), pour 
les opérations liées à l’unité opérationnelle 0214-IDFR-PARI, en cas d’absence ou d’empêchement des 
personnes mentionnées aux articles 1 à 3 du présent arrêté, délégation est donnée à M. Christian 
ANTHEAUME, chef de la division de l’intendance et de la logistique, à l’effet de signer les actes 
d’engagement et de mandatement des dépenses relatifs au budget de fonctionnement courant, aux bons 
de commande et la certification du service fait, des différents sites du rectorat (logistique, fourniture, 
matériel , sécurité et entretien et organisation des concours ITRF), et imputées sur le titre 3 des crédits du 
ministère de l’éducation nationale et de la jeunesse. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian ANTHEAUME, chef de la division de l’intendance 
et de la logistique, la délégation de signature qui lui est donnée au titre du présent arrêté sera exercée par 
M. PERREAU Nicolas, ingénieur d’études hors classe, adjoint au chef de la division de l’intendance et de 
la logistique et par Mme Isabelle FLANDIN, ingénieure d’études, adjointe au chef de la division de 
l’intendance et de la logistique, dans les limites des attributions de la division. 

 

 
Article 6.6 — Dans la limite des attributions de la partie du service régional des systèmes d’informations   
de la région académique Ile de France qui concerne l’académie de Paris, pour les opérations liées à l’unité 
opérationnelle 0214-IDFR-PARI, en cas d’absence ou d’empêchement des personnes mentionnées aux 
articles 1 à 3 du présent arrêté, délégation est donnée à M. Dominique CAGNON, directeur des systèmes 
d’information de l’académie de Paris, responsable de la partie du service régional implantée au rectorat 
de Paris, à l’effet de signer les bons de commande, la liquidation des factures et le pré-mandatement des 
dépenses d’achat, de mise en place et de maintenance, des équipements nécessaires aux opérations de 
modernisation, de conception, de diffusion, de formation et de communication pour l’académie au niveau 
des missions locales, pour l’ensemble des académies au niveau des missions nationales et y compris 
pour tous les établissements parisiens publics et privés sous contrat, des crédits du ministère de 
l'éducation nationale et de la jeunesse. 
 
 
 
Article 7 – Pôle élèves, partenariats et appui aux politiques éducatives : 

 

Article 7 — Dans la limite des attributions du pôle élèves, partenariats et appui aux politiques éducatives, 
pour les opérations liées aux programmes et aux unités opérationnelles des BOP 139 et 230, en cas 
d’absence ou d’empêchement des personnes mentionnées aux articles 1 à 3 du présent arrêté, délégation 
est donnée à M. Félix VILLATTE, chef de la division de la vie de l’élève (DVE), à l’effet de signer tous 
documents financiers relatifs aux bourses de l’enseignement public et privé du second degré et relatifs 
aux aides en faveur des élèves, dont les dépenses sont imputées sur le titre 6 (dépenses d'intervention) 
des crédits du ministère de l'éducation nationale et de la jeunesse. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Félix VILLATTE, chef de la division de la vie de l’élève (DVE), 
la délégation de signature qui lui est donnée au titre au présent arrêté sera exercée, dans la limite de ses 
attributions, par : 
- Mme Marie PASTRE, attachée d’administration de l’Etat. 
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Article 8 — Dans la limite des attributions de l’Ecole Académique de Formation Continue des personnels 
de l’éducation nationale (EAFC), pour les opérations liées aux programmes et aux unités opérationnelles 
des BOP 140, 141, 230, et pour les opérations liées à l’unité opérationnelle 0214-IDFR-PARI, en cas 
d’absence ou d’empêchement des personnes mentionnées aux articles 1 à 4 du présent arrêté, délégation 
est donnée à M. Philippe GUIRAN, responsable administratif de l’Ecole Académique de Formation 
Continue, à l'effet de signer : 
 

- les bons de commande, les ordres de mission et la certification du service fait ; 
- les actes d’engagement et de mandatement des dépenses de l’académie de Paris imputées sur les 

titres 2 (rémunération) et 3 (fonctionnement) des crédits du ministère de l'éducation nationale et de la 
jeunesse relatifs aux dépenses afférentes aux actions de formation continue destinées aux enseignants 
de l’académie, au personnel ouvrier, administratif, médico-social, technique, et de laboratoire exerçant 
dans les établissements du second degré, du supérieur et dans les services académiques. 

 
 
Article 9 — Dans la limite des attributions du site de Paris du Service Régional de l’Immobilier (SRI) de la 
région académique d’Ile-de-France, pour les opérations liées au programme et aux unités opérationnelles 
du BOP 723, et pour les opérations liées à l’unité opérationnelle 0214-IDFR-PARI, en cas d’absence ou 
d’empêchement des personnes mentionnées aux articles 1 à 3 du présent arrêté, délégation est donnée 
à M. Jérôme CLAUZURE, chef du service régional de l’immobilier de la région académique d’Ile-de-
France, à l’effet de signer les décisions d’ordonnancement secondaire prises en sa qualité de personne 
responsable des marchés, ainsi que toutes pièces relatives à la passation et à l’ensemble des marchés 
sur l’académie de Paris, des dépenses imputées sur les titres 3, 5, 6 et 7 des crédits du ministère de 
l’éducation nationale et de la jeunesse. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jérôme CLAUZURE, chef du service régional de l’immobilier 
de la région académique d’Ile-de-France, la délégation de signature qui lui est donnée au titre du présent 
article sera exercée par Mme Catherine SALANIE, adjointe en charge du site de Paris du SRI.  
 
 
Article 10 — L’arrêté n° 2023-106-RA du 15 septembre 2023 est abrogé. 
 
 
Article 11 — La secrétaire générale de l’enseignement scolaire de l’académie de Paris est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d'Ile-de-France, préfecture de Paris.  
 
 
Fait à Paris, le 6 novembre 2023 

 
Le Recteur de la région académique d’Île-de-France, 

Recteur de l’académie de Paris, 
Chancelier des universités de Paris et d’Île-de France 

 
 

                                                                      Signé 
 

Christophe KERRERO 
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